COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU SAMEDI 8 MARS 2025 (convocation du 27 fevrier 2025)
PRESENTS : MECHINEAU Pascal, LIEGEOIS Daniel, BOUTELOUP Mireille, CHEMIN Alexandra, JAMAIN Thomas, LAFORGE Françoise, LORENZO Manuel, MUCHERON Laurence, NAFTEUX Daniel.
PROCURATIONS :  TOUAT Jean-Claude à CHEMIN Alexandra, BURBAN-BORIE Anne-Gaëlle à LAFORGE Françoise.

ABSENTS : BOUSSARIE Myriam, GARDILLOU Sophie, HISPIWACK Jean-Michel, LAGARDE Lionel.


( Approbation du compte-rendu de la séance précédente
Vote à l’unanimité
( DELIBERATION RELATIVE A L’INSTAURATION DES HEURES COMPLEMENTAIRES ET SUPPLEMENTAIRES
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité décide : 
Article 1 : D’instauration des heures complémentaires
D'instaurer les heures complémentaires pour les fonctionnaires et les agents contractuels de droit public à temps non complet, dans les conditions rappelées ci-avant.
Ces heures seront indemnisées, conformément au décret n° 2020-592 du 15 mai 2020.
Article 2 : Instauration des heures supplémentaires
D'instaurer les indemnités horaires pour travaux supplémentaires pour les fonctionnaires et (le cas échéant) les agents contractuels de droit public relevant des cadres d'emplois suivants (sous forme de tableau ou de liste):

Exemple :
	Cadres d'emplois
	Emplois

	Adjoints administratifs
	Agent administratif
Agent postale

	Adjoints techniques
	Agent d'entretien


Article 3 : Compensation des heures supplémentaires
De compenser les heures supplémentaires par l'attribution d'un repos compensateur et/ou par le versement de l'indemnité horaires pour travaux supplémentaires.
Le choix entre le repos compensateur et/ou l'indemnisation est laissée à la libre appréciation de l'autorité territoriale.

Vote à l’unanimité.
( DEMANDE SUBVENTION ASSOCIATION
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les courriers de demande de subventions des associations « Association Française des sclérosés en plaques », « FNSEA », « Pompiers urgence Ukraine », « Pompiers urgence Mayotte », « Milhac Loisirs » et « Le Foyer Rural ».

Après avoir délibéré le Conseil Municipal à 10 voix « pour » et 1 voix « contre » : 

( Accepte de verser 50.00 € à l’Association Française des sclérosés en plaques

( Accepte de verser 50.00 € à la FNSEA
( Accepte de verser 50.00 € à l’Association Pompiers urgence Ukraine

( Accepte de verser 50.00 € à l’Association Pompiers urgence Mayotte

À 9 voix « pour » et 1 abstention ( sortie de Madame Mucheron, Présidente de l’association Foyer Rural » : 

( Accepte de verser 300 € à l’association du Foyer Rural

À 9 voix « pour » et 2 abstentions : 

( Accepte de verser 30€/signaleurs pour la course cycliste à l’association Milhac Loisirs

( Délibération travail collaboratif pour entretien des portions de CR usitées et dégradées 

Monsieur le Maire expose que les services de la Mairie sont régulièrement interpellés pour la dégradation de certaines portions de chemins ruraux,

Il rappelle que le code rural précise clairement que l’entretien des chemins ruraux (assiette privée de la commune mise à disposition de l’usage public) reste à la charge des riverains, qu’il est aussi possible de déléguer par conventionnement l’entretien de ces emprises à des associations d’usagers volontaires.

Après débat et conforté par des constatations croisées, en cette sortie d’hiver particulièrement pluvieux, il semble utile de proposer à minima une collaboration avec les sociétés de chasse ainsi que les exploitants agricoles pour entamer un programme de remise en état avec priorisation des portions les plus dégradées.

Il est adopté l’idée d’adresser dans un premier temps un courrier aux Présidents des sociétés de chasse œuvrant sur le territoire communal ; ainsi qu’aux exploitants agricoles Milhacois

Pour les convier à un temps d’échange sur la question, 
Les principes actés à l’unanimité par le conseil municipal sont : 
· Que la commune propose la mise à disposition de matériaux pour une remise en profil des portions (identifiées assiette privée de la commune) qui peuvent l’être de manière efficace, que cette mise en œuvre soignée puisse être assurée par les usagers identifiés et intervenants volontaires, que ceux-ci s’organisent aussi pour des reprofilages plus ordinaires sur les portions pouvant être mises en état sans apport.
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à engager toutes les démarches nécessaires pour atteindre l’objectif d’un travail collaboratif avec toutes associations ou usagers se déclarants volontaires
Vote à l’unanimité.
( DELIBERATION REVISION DE LOYER
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal suite à la disponibilité récente des appartements 2 route de Miallet et 7 Grand Rue de réviser les loyers suivant les recommandations du service ADIL. 

· Appartement au 2 Route de Miallet (logement T2 classé D en DPE récent) 290 € 
· Appartement avec jardin au 7 Grand Rue (logement T4 classé C en DPE récent) 410 €

Vote à l’unanimité.
( ATTRIBUTION LOGEMENT : 2 Route de Miallet et  7 Grand Rue
( Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la visite des lieux, Madame Lou DESVEAUX à confirmer son acte de candidature pour le logement 2 route de Miallet.

Appartement T2, Logement classé en D par DPE récent.

Candidature enregistrée par courrier le 25 janvier 2025

(Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la visite des lieux, Madame Chalotte IDASZEK et Monsieur Nicolas SEGUIER ont confirmer leur acte de candidature pour le logement 7 Grand Rue.

Appartement T4, Jardin privatif Logement classé en D par DPE récent.

Candidature enregistrée par courrier le 19 février 2025
Vote à l’unanimité.
( Souscription pour l’édition du livre « Les âmes sauvages »
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le 3ème livre sur la faune et paysage du Limousin à travers les photographies et les textes d’Eric NICOLAS et de Francis ROUSSET.

Il s’agit d’un livre emboîté de 144 pages intérieurs, en dos carré cousu, au format 270 x 250 mm.

Ce livre a pour but de promouvoir le patrimoine naturel du Limousin avec un regard nouveau sur l’animal à travers sa vie quotidienne.

Il propose de souscrire à l’édition pour 5 exemplaires à 32 € l’unité soit un total de 100 €
Vote à l’unanimité.
( Délibération choix des delegations de la commune pour animations soumises aux droit sacem 2025

Il est convenu par la présente délibération 

De soumettre à approbation du service départemental de la SACEM les délégations Commune/associations suivantes pour l’année 2025 et de prise en charge avec forfaits adaptés de celles-ci.

De prendre en charge par forfait adapté les animations musicales d’ambiance
 En live (Musique vivante) pour les marchés hebdomadaires des samedis, des marchés des saisons, un Printemps, trois en été, un en Automne et un en Hiver.

De prendre en charge par forfaits adaptés

Les délégations éligibles de la commune vers les associations sont les suivantes

La délégation du programme de concert confié à l’association Milhac Loisir qui s’engage à laisser l’entrée libre et gratuite au public, invité seulement à déposer leur soutien en formule dit au « Chapeau ». Ce conformément à la demande expresse de la commune, qui s’engage par contrat moral 
à assurer le versement annuel d’une subvention d’équilibre. Le programme se composera principalement d'œuvres classées dans le domaine public.
Programme annuel d’ailleurs partiellement accompagné par la Communauté de commune et le Département Par conventionnement bi latéral.
Ainsi que l'animation de Fête des voisins accès libre et gratuit musique vivante : le 9 juillet 2025
Les délégations aux associations qui organisent des événements festifs annuels locales ou traditionnelles en dehors du programme musical et culturel.

Fêtes de Pâques (locale) repas association BCM musique enregistrée : le 19 avril 2025

Fêtes de la musique organisé par le Cabanier : 21 juin 2025

Concert « Flûte Guitare Milhac Loisirs : 3 août 2025

Repas de soutiens à l’arbre de Noël organisé par le Foyer Rural : 15 novembre 2025
Soirée Thanhsgiving de Milhac Loisirs repas dansant musique enregistrée le 29 novembre 2025

Sans délégation

Fêtes de l'été bal populaire accès libre et gratuit musique vivante : le 21 juin 2025 assuré par la Commune.
Vote à l’unanimité

( signature de la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat de prestation de maitrise d’œuvre, de travaux et de services associés nécessaires à la rénovation énergétique des bâtiments publics.

Vu l’article L.2113-6 et L.2113-7 du code de la commande publique

Vu la délibération n°DEL-2024-007 du conseil communautaire/communal en date du 29 février 20254d’adhésion à la convention paquet Energie Climat

Vu la convention constitutive du groupement de commandes pour l’achat de prestation de maitrise d’œuvre, de travaux et de services associés nécessaires à la rénovation énergétique des bâtiments publics permettant à la commune de s’intégrer dans une opération mutualisée pour laquelle le SDE 24 sera coordonnateur des marchés de maîtrise d’œuvre et de travaux liés à la rénovation énergétique des bâtiments publics

Vu l’objet de la convention constitutive, à savoir la mutualisation des procédures de passation de marchés publics, le gain d’efficacité en termes d’efficacité et de sécurité juridique, la création d’une dynamique territoriale et la réalisation d’économies d’échelle pour la réalisation d’opération de travaux d’investissement

Considérant le besoin d’accompagnement de la commune pour une rénovation pérenne et performante du diagnostic à la réception des travaux des bâtiments publics suivants :

- Mairie et ses annexes
- Salle des fêtes

- Ateliers Municipaux

- Salle des associations

Vote à l’unanimité

( Groupement de commandes entre la CCPN et ses communes membres pour les travaux de voirie
Conformément aux articles L2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique, des groupements de commandes peuvent être constitués entre des acheteurs afin de passer conjointement un ou plusieurs marchés publics.

De manière à simplifier et sécuriser les procédures de marchés publics tout en bénéficiant d’économies d’échelle, lors de son Conseil Communautaire du 13 février 2025, la CCPN a approuvé la constitution d’un groupement de commandes avec ses communes membres pour des Travaux de voirie.

La convention constitutive de groupement est jointe à la présente délibération.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ;
VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2113-6 et suivants ;
VU le projet de convention constitutive de groupement à intervenir ;

VU la délibération n°CC-DEL-2025-017 du Conseil Communautaire de la CCPN en date du 13 février 2025 ;
CONSIDERANT l’opportunité de constituer un groupement de commande pour les travaux de voirie de manière à simplifier et sécuriser nos procédures de marchés publics tout en bénéficiant d’économies d’échelle.
Vote à l’unanimité

(DELIBERATION participation des frais de fonctionnement du rpi Saint-Martial-DE-VALETTE

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la demande de Monsieur Alexandre LEGELEUX pour scolariser son enfant à l'école de Saint-Martial-De-Valette.

La Commune s'engage à participer aux frais de fonctionnement du RPI de Saint-Martial-De-Valette.

Pour référence le coût par élève s'élevait sur l'exercice 2024-2025 à 1 900 €/an.

Vote à l’unanimité

( DELIBERATION prix de vente portion de chemin « les landes de bigaine » a la commune de saint martin de fressengeas

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de délibéré pour le prix de vente au m² de la portion de chemin rural « Les Landes de Bigaine », suite à l’avis favorable de l’enquête publique.

Il propose un prix à 0.30 € le m² pour une surface de 6a57ca soit un total de 197.10 €

Vote à l’unanimité

Séance levée à 12h10
